
Vendredi. N 20M 12 JuiJ^feS3# 

fecture, n" 1, au 2e. ._ - 1 ,1^ al lt/fî»i: >*' Hors du département du Rhône -
A Paris, M. Pl. Justin, rue Si- JOUmal COllStltUtlOnilCI ClC LiVOn Ct (lU IVllttl.fè.y- l franc de plus par trimestre. 

pierre-Montmartre, n" 15. ^ Ifi 'UJÏ 

 ■ , ... 

AVIS. 

Les bureaux du PRÉCURSEUR sont actuellement 

rue Neuve-de-la-Préfecture , n° 1 , au 2e étage. 

Lyon, 11 juillet. 

Après avoir fait des appels inutiles au parti républicain , 

la Gazette de France se tourne maintenant vers le juste-

milieu et cherche à lui démontrer que les royalistes de tou-

tes les couleurs et de toutes les dynasties doivent s'entendre 

et se donner la main. Elle affirme que la royauté de Louis-

Philippe deviendrait inébranlable , si cette alliance se con-

sommait à présent que des élections générales vont avoir 

lieu pour le renouvellement de la chambre , et des élections 

départementales pour la formation des conseils-généraux. 

La Gazette fait remarquer au juste-milieu que les légiti-

mistes et les royalistes du 7 août sont unis par la commu-

nauté d'un principe , l'hérédité , qui est la base de toutes les 

institutions du passé , et en cela la Gazette a parfaitement 

raison. Il y a entre ces deux partis bien d'autres liaisons 

qu'elle ne veut pas avouer, mais qui rendent l'alliance qu'elle 

propose bien plus naturelle que le traité offert par elle à l'o-

pinion républicaine. Aussi cette proposition nouvelle sera-

t-elle bien mieux accueillie par le 7 août que l'autre ne l'a 

été par le parti républicain. C'est certainement par laque la 

Gazelle aurait commencé, si son parti n'était pas tombé après 

juillet dans un si grand désarroi. Après la défaite de la légi-

timité , la Gazette sentit la nécessité de rallier ses amis , de 

les grouper autour d'idées qui ne fussent pas aussi miséra-

bles , aussi odieuses que celles qui venaient d'être battues 

avec tant d'éclat par la souveraineté populaire , et de pren-

dre une position qui donnât à son parti vaincu la possibilité 

de se faire craindre du gouvernement nouveau, fort craintif 

de sa nature, et de se faire gagner par lui, au moyen de con-

cessions plus larges que n'auraient pu l'espérer les carlistes 

le lendemain de la révolution. Cette tactique a été fort adroite, 

et l'on en peut voir aujourd'hui déjà de beaux résultats ; les 

scandaleuses illégalités commises à l'occasion de la duchesse 

de Berry, les ménagemens dont la cour de Rome a été l'objet 

dans l'affaire des évêohés , affaire qui a poussé le gouverne-

ment à de si| grandes insolences envers la chambre des dé-

putés ; l'introduction des curés dans les comités cantonnaux, 

le maintien des pensions des chouans , etc. 

La Gazelle se moque , comme à l'ordinaire, du bon sens 

public, lorsqu'elle s'amuse à formuler les actes par lesquels 

Louis-Philippe, lieutenant-général du royaume par la no-

mination de Charles X, doit remettre son autorité au petit 

roi Henri V, bientôt majeur ; la Gazette sait bien que Louis-

Philippe gouverne pour son compte, et avec la plus ferme 

intention de garder le plus long-temps possible la couronne 

et ses bénéfices. Mais il ne fallait pas être bien fin pour devi-

ner que, malgré cette résolution formelle, le 7 août avait 

voulu prévoir toutes les chances de l'avenir et se sauver des 

suites d'une troisième restauration, lorsqu'on l'a vu déposer 

aux archives du royaume les actes d'abdication de Charles X 

et de Louis-Antoine sans parler de quelques autres mesu-

res également significatives. La Gazelle a donc jugé qu'il 

serait utile à la puissance de son parti d'entretenir cette peur, 

, même éloignée, de la dépossession, et elle n'a pas manqué de 

le foire, en nourrissant au-dedans, parmi les niais de son 

parti, l'absurde idée de l'abdication de Louis-Philippe en 

foveur de Henri V, idée qu'elle entretenait le plus qu'elle 

pouvait au-dehors par ceux de ses amis qui approchent de 

ladiplomatie européenne. 

Toutes ces ingénieuses manœuvres de publicité n'avaient 

pour but que d'inquiéter le château et d'obtenir de lui cer-

tains ménagemens. 

Maintenant la Gazette juge que les plans du château sont 

assez avancés pour qu'il ait à réclamer l'appui des notabilités 

légitimistes et à accepter leur alliance ; et la voilà qui ouvre 

en leur nom des négociations à ce sujet. 

Pour juger en effet combien peu il y a de distance entre les 

royalistes des deux dynasties, il suffit de supposer un évé-

nement qui estdaus les possibilités , sinon dans les probabi-

lités de chaque jour, savoir la mort du petit duc de Cor-

deaux. 

Si cet accident arrivait, nos anciens amis, les charbonniers 

de la restauration qui sont devenus monarchistes forcenés par 

amour pour S. M. Louis-Philippe, se verraient, malgré leur 
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 ■> obligés de serrer la main aux assassius de Ney, 

de Mouton-Duvernet, de Bories, de Bertou, etc. — Comme, 

(ainsi que l'a dit depuis long-temps le Courrier de Lyon, 

après le Journal des Deiafe et d'autres autorités doctrinai-

res) comme il n'y
 a

 réellement aucune dissidence de prin-

cipes, mais seulement des divisions de personnes entre les 

«eux branches etleurs partisans, il se trouverait naturelle-

ment que les royalistes ne feraient plus qu'un parti, et que 
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Tandis que les saint-simoniens nomment l'année pré- c 

sente Vannée de la mère, la Gazelle la désigne comme < 

l'année de l'enfant ; la Gazette annonce gravement, dans ] 

un style digne de Nostradainus, qu'au mois d'octobre de 1 

1833 de grands événemens s'accompliront ; le grand évé- < 

nement, c'est la majorité de sa majesté le roi Henri, cin- 1 

quième du nom , qui renoncera au jeu du bilboquet, pour i 

venir occuper le trône de France que lui cédera aussitôt < 

Louis-Philippe, son lieutenant - général, lequel avait bien < 

voulu prendre un instant son sceptre , afin de préserver ses 

domaines des dévastations des révolutionnaires. 

Cette bouffonnerie est une des mille spéculations de la Ga-

zette pour soutenir l'existence de son parti et réveiller dans 1 

son sein une ferveur que l'aventure de la duchesse de Berry 

était bien de nature à éteindre tout-à-fait. Mais la Gazette 

ne met pas sérieusement ces balivernes en avant ; la Gazette 

fait comme tous les partis qui ne peuvent rien perdre eu 

s'aventurant beaucoup et qui font arme de tout au jour le 

jonr, sachant bien qu'il y a derrière eux des passions qui 

les dispensent d'avoir de la logique et de la raison. 

D'ailleurs il faut que la Gazette trouve une issue pour 

sortir du mauvais pas où elle a été forcée de se jeter après 

juillet. Mais en attendant qu'elle fasse concorder son prin-

cipe du suffrage universel avec le monopole du juste-milieu, 

et ses doctrines sur la liberté de la presse avec les passions 

violentes d'obscurantisme dout nous voyons son parti animé 

dans les départemens, la Gazette n'en fait pas moins un 

appel aux sympathies que doit produire entre les philippistes 

et les légitimistes la communauté du principe monarchique 

héréditaire , et de la haine de la souveraineté populaire 

dans son application la plus simple, la résistance légale. 

Comme au fond de la question il y a réellement des intérêts 

puissans qui demandent cette alliance , nous sommes con-

vaincus qu'elle aura lieu. 

En effet, c'est par une erreur tout-à-fait volontaire que la 

Gazette combat le principe de la révolution de juillet dans 

la personne des 221 et de leurs héritiers. La Gazette sait 

très-bien que les 221 ne voulaient paâ détruire la légitimité, 

mais se faire accorder une place au pouvoir à côté d'elle. 

Elle sait que les 221 n'ont fait la révolution qu'officiellement 

et nominalement, mais que soit pour le principe philoso-

phique de la résistance armée , soit pour l'application de ce 

principe dans la rue , les 221 sont entièrement innocens de 

ce qui est arrivé en 1830 et qu'ils auraient voulu le prévenir 

par tous les moyens qui se seraient accordés avec leurs vues 

personnelles. Le principe politique qu'attaque la Gazette 

n'est donc pas dans les 221 : il est ailleurs, il est dans le parti 

républicain , représentant exclusif et absolu de la souverai-

neté populaire , c'est-à-dire de l'intervention continuelle , 

universelle, inaliénable du pays dans son gouvernement et 

dans les bases même de sa constitution. 

C'est à ce parti que la Gazette, pour se donner un instant 

de l'importance et se faire redouter du 7 août, proposait 

une alliance passagère et de mauvaise foi qui a été rejetée. 

Cependant comme il peut y avoir parmi les légitimistes des 

hommes moins roués que la Gazelle et qui aient parlé de 

bonne foi de cette alliance, nous dirons encore plus ex-

plicitement que nous ne l'avons fait, à quelles conditions 

elle se peut conclure. A. P. 
 :—; 

Le Courrier de Lyon continue , malgré nos observations 

auxquelles il n'a pas répondu, à transcrire les articles de 

mauvaise foi du Garde National de Marseille , dans les-

quels on cherche à prouver que le National rédigé par 

M. Carrel est solidaire du National rédigé par M. Thiers 

sous la restauration. 

La déloyauté des écrivains du juste-milieu étant suffisam-

ment prouvée par leur refus de répondre à notre première 

note sur ce sujet, nous croyons devoir n'y pas revenir , 

laissant le public juge de la moralité de cette tactique. 

De la Peine de Mort. (*) 

C'est une noble tâche que de plaider l'inviolabilité de la 

vie de l'homme , et l'immoralité de la guillotine ; dans un 

temps surtout où les pouvoirs désarçonnés se ruent au ha-

sard sur les populations, foulant sur leur passage les inté-

rêts et les consciences , et léguant à leurs inévitables succes-

seurs de légitimes prétextes de réaction et de vengeance. M. 

Cyprien Roumieu, de Marseille, l'a remplie avec talent, et, 

quoique son livre ne nous ait paru contenir rien de neuf, il 

faut lui savoir gré de mettre ainsi en circulation les grandes 

et généreuses idées dont la philosophie chrétienne a été le 

berceau. 

Car on sait le mépris de l'antiquité tout entière pour l'indi-

vidualité humaine. Chez les peuples du Nord, qui furent nos 

pères , ce mépris était une vertu. Le guerrier devait rire en 

expirant. Chez les peuples du Midi, on jetait des hommes 

(*) Plus d'Echafauds, ou de l'Abolition immédiate et 
absolue de la peine de mort, par Cyprien ROUMIEU, avocat. 
1 vol. in-8° Lyon , Babeuf, rue St-Dominique , n° 2. 

dans les viviers pour engraisser des poissons que mangeaient 

d'autres hommes : véritables anthropophages en manteau de 

pourpre , et qui, au sortir de ces repas , allaient écrire sur 

la philosophie et la législation les belles pages que nos pé-

dans de collège nous ont rendues insipides à tout jamais à 

force de nous les faire admirer et copier en pensums. On a 

remarqué néanmoins que les codes barbares ne prononçaient 

qu'une peine pécuniaire contre le meurtre; d'où la plupart 

des auteurs ont conclu que ces législateurs en sayelle avaient 

un grand respect pour la vie de leurs concitoyens. J'en tire 

une induction tout opposée. On rachetait du sang avec de 

l'or, parce qu'à l'assassinat n'était attachée aucune autre idée 

que celle du dommage causé à la famille et à la bande 

militaire privées d'un défenseur. Aussi après la conquête 

l'assassinat d'un Romain fut-il côté au tarif moitié moins que 

celui d'un barbare. En sorte que pour la même somme on 

tuait au choix deux Romains ou un barbare. La proportion 

était juste : un Tainqueur vaut bien deux vaincus. Mais ne 

dirait-on pas qu'il s'agit du meurtre d'un bœuf ou d'un che-

val ? 

Au christianisme était donné de régénérer cette société 

grossière et corrompue. Quand il eut pris place dans le 

monde et posé sa croix sur le diadème , il agit en maître 

et battit officiellement en brèche le vieil édifice. Les lois 

qu'il a dictées contre l'esclavage sont connues de tout le 

monde. Peut-être sait-on moins comment il en finit avec les 

combats de gladiateurs. Honorius, cet empereur pygmée , 

qui élevait une poule, tandis qu'Alaric lui brûlait Rome , 

était venu triompher dans sa capitale à la suite d'une vic-

toire remportée par ses généraux. Pour amuser la cour et le* 

peuple , des hommes descendirent dans l'arène souillée de-

puis des siècles du sang versé aux applaudissemens de la 

foule ; et la foule était là avec le prince et les grands pour se 

récréer à les voir mourir; mais voilà qu'au milieu d'eux se 

jette un autre homme venu expris des déserts de la Thé-

baïde, sans autre arme que son bâton de voyageur, sans 

autre éloquence que son habit de moine. Il tend ses bras en-

tre les glaives et tombe percé de coups. Cette fois la foule 

n'applaudit point. De ce jour elle désapprit le chemin de 

l'arène , et la loi d'Honorius qui prohiba les combats de gla_ 

diateurs fut exécutée avant sa promulgation. Le moine Té-

lé maque l'avait écrite avec son noble sang; le temps ne 

l'a point effacée. 

Que dites-vous de cette insurrection héroïque d'un seul 

homme contre la législation de son pays ? Si nous allions 

de vive force renverser la guillotine et faire de nos corps 

un rempart entre la victime et le bourreau , les plus indul-

gens nous traiteraient de fous ; l'autorité enverrait contre 

nous des soldats pour nous sabrer, et quand l'exécuteur 

aurait passé sur deux ou trois cadavres pour tuer son con-

damné , on écrirait à Paris que force est restée à la loi; et 

ceux des anarchistes qu'on aurait saisis vivans , seraient pu-

nis à la requête de monsieur le procureur du roi, comme 

ayant troublé l'ordre public et gêné un citoyen dans l'exer-

cice de sa profession. Mais je doute fort que tout fût dit 

avec la sentence de condamnation , et que les apôtres les 

plus résolus de la peine de mort la voulussent maintenir con-

tre une opposition si énergique. 

Je ne sache peint en effet que depuis cinquante ans un 

seul homme ait péri pour empêcher le bourreau de dresser 

un échafaud politique. Et cependant on n'ose plus s'en ser-

vir. O» n'ose plus, croyez-le ; car ceux qui dernièrement 

ont renoncé au plaisir de faire couper des tètes à leur profit, 

ont bien prouvé qu'ils aiment à se débarrasser de leurs en-

nemis , et que le sang leur coûte peu à verser. Mais il leur 

faut les ombres de la nuit, le désordre d'une émeute, et le 

poignard obscur d'un sergent de ville ; du haut d'une guil-

lotine le mourant a trop d'avantage. On a eu peur de l'opi-

nion , et l'on a choisi St-Michel. Aux yeux des gouvernans 

ce n'est peut-être qu'une affaire de temps. Aux nôtres le ré-

sultat a une toute autre portée. Il a été démontré que la 

mort d'un condamné politique était immorale et réprouvée ; 

que la société n'a pas le droit de tuer, quand elle a pour se 

défendre des armes moins hideuses qu'un couperet, des mi-

nistres moins odieux que le bourreau et son valet. H était 

temps que cette vérité fût proclamée au milieu de notre 

France si souvent arrosée du sang le plus généreux de ses 

fils. Maintenant le premier pas est fait, c'est à nous de pous-

ser les générations dans cette carrière où la dignité de l'hom-

me et sa vertu grandissent en proportion du respect de ses 

droits. 

L'écrivain peut y contribuer de deux manières. Analyser 

hardiment les facultés humaines, partir de l'individu com-

plètement étudié pour en conclure la société, suivre à tra-

vers les siècles les successives transformations de l'espèce, 

planer avec l'histoire et la philosophie au-dessus du mélange 

inoui de faits qui composent ses chroniques ct les jeter cha-

cun à leur place dans le cadre logique d'une vaste et ration-

nelle synthèse ; ou bien prendre notre âge tel qu'il est, se-

couer ses sympathies et dominer ses préjugés sans s'inquié-
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1er de leur origine, s'imprégner des idées d'avenir qui na-

gent providentiellement à la surface de toutes choses , et 

brillent aux yeux qui les savent découvrir comme la nuée ^ 

miraculeuse qui devançait le peuple hébreu . en un mot de-

mander aux lois pénales, auxquelles nous livrons encore au 

lies . ielimes, raison de leur légitimité sociale, soit au nom 1* 

de l'intelligence et des principes éternels qui forment l'assise
 tc 

du monde moral, soit au nom du sentiment que résument di 

les mœurs et les habitudes comteniporaines , c'est travailler tr 

par des moyens ditférens à une même œuvre, et bien mé-

riter de son pays. 

Quand pour la première fois le marquis de Beccaria lança ]' 

contre la mort juridique un généreux anathême, ce fut un 1 

cri d'indignation dans toutes les cours d'Europe. L'acte d'ac- * 

cusation contre la potence fut mis au pilon , l'accusateur ^ 

exilé. Beccaria n'avait cependant rien prouvé, il ne s'élait Q 

point donné le temps 4'être philosophe, il avait hâte de rom- n 

pre le silence et de faire tressaillir l'humanité en lui jetant " 

son manifeste. Aussi bien la métaphysique d'alors était-elle
 fi 

peu propre à devenir le fherceau de cette noble réforme.
 t 

Fille de Locke, elle avait tué l'aine pour l'organisme, le t 

juste pour l'utile. Elie applaudit à Beccaria et ne le se- Ç 

conda point. Quand le jour fut venu de convertir son li-

vre en fait, on se trouvait aux prises avec des obstacles
 r 

qu'on appelait nécessités , afin de les vaincre par tous les i 

moyens possibles. Contradiction étrange ! Les contempo- • 

rains de Beccaria , ceux qui saluèrent son courage et déplo- 1 

rèrent sa proscription, devaient plus tard mettre à la garde
 ( 

du bourreau le salut de leurs théories nouvelles et faire un ; 

chemin de cadavres aux idées pacifiques qu'ils annonçnient ] 

au monde. | 

Ce fut là une fatalité dont les amères conséquences pèsent
 ( 

encore sur nous héritiers de ces hommes, et continuateurs j 

de la révolution qu'ils ont commencée. Leurs échafauds nous J 

sont reprochés, ils font ombre à tous nos projets ; on nous 

accuse de les rêver alors môme que nous en réclamons le 

renversement. 11 faut que la peine de mort soit bien odieuse , , 

pour que l'horreur inspirée par ceux qui en usèrent avec 

une effrayante logique , soit debout sur leurs tombes fer-

mées , et s'attache à leurs fils qui ne les rouvriront pas pour 

en exhumer des fureurs à jamais éteintes ! 

Mais pour être légitime cette horreur n'en doit pas moins 

être raisonnée. Il ne faut pas que la peur de la guillotine 

passée fasse traiter de sanguinaires ceux qui demandent que 

cette guillotine cesse de figurer parmi nos moyens de gou-

•**" vernement. Si, oubliant trop vite leur point de départ nos 

pères ont saisi la hache au nom de la liberté , c'est qu'ils per-

dirent la tête au sein de la tourmente que des siècles de des-

potisme avaient déchaînée sur la France ; c'est que nourris 

d'une philosophie matérialiste, ils crurent sacrifier à l'uti-

lité nationale jusqu'à leurs sentimens les plus chers , jusqu'à 

leur réputation devant la poslérité. Mais un grand peuple ne 

prend pas deux fois la même route ; il ne tombe point dans 

de telles erreurs sans en recueillir de salutaires leçons. La 

réaction devait se faire, elle s'est faite. Aujourd'hui les hom-

mes forts sentent au fond de leur conscience comme une pro-

testation instinctive contre le dogme fatal de l'utilité qu'on 

lisait en tête de toutes les sentences de la Convention. On ne 

se demande plus s'il est quelque chose d'obligatoire et de 

sacré , outre les intérêts bien entendus , quelque chose de 

plus ancien et plus grand que l'humanité qui la domine ct 

l'entraîne dans des voies nécessaires ; on le croit. Et de cette 

croyance découle invinciblement l'idée d'une loi morale de-

vant laquelle tout intérêt s'abaisse, et de là l'obligation étroite 
Jmposée à la société de ne faire que ce qui est strictement 

indispensable à sa sûreté , de ne point voir dans l'individu 

une machine à exemples, mais un être intelligent et respon-

sable dont la valeur intrinsèque doit être respectée sous 

peine d'attentat. 

Cette base posée , il ne reste plus qu'à examiner s'il est 

un seul crime qui mérite la peine de mort ; si le meurtre 

qu'on prétend punir avec le fer du bourreau n'est point au 

contraire encouragé par l'habitude d'assassinats juridiques ; 

si le spectacle d'une exécution n'endurcit pas le cœur en y 

développant des sentimens féroces , au lieu de le frapper 

d'une terreur salutaire -, si la justice humaine est assez in-

faillible pour infliger un châtiment irréparable ; si enfin la 

peine de la prison convenablement modifiée ne peut pas 

amender le coupable que le bourreau lance dans l'éternité , 

sans s'inquiéter de son ame éperdue encore et toute souillée 

de crime. 

Ces hautes questions sont résolues à nos yeux. Nous se-

rions bien à plaindre si nous placions notre espoir d'amé-

lioration sociale dans les châtimens. Nous ne pensons pas 

que l'échafaud prévienne les forfaits. La misère et l'igno-

rance sont leurs vraies sources. A mesure que la civilisation 

y porte remède , les mœurs s'épurent et la législation s'a-

doucit. Augmenfer le bien-être en facilitant le travail encore 

enchaîné par mille entraves ; favoriser le développement des 

lumières ; donner soi-même l'exemple de l'intégrité , tel 

doit être le programme de tout gouvernement qui a quelque 

prétention d'avenir. En s'y attachant, on peut sans crainte 

donner congé au bourreau et briser son appareil comme 

un instrument inutile et dangereux. Jules F.... 

M. le lieutenant-général baron Aymard est nommé au 

commandement de la 7« division militaire (Lyon), en rem-

placement du général Delort. 

On lit dans le National : 
Cette aimée , l'anniversaire de juillet n inspire pas au système 

dynastique les mêmes craintes qu'en 18o2 et 1831. EpL1881, épo-
que du premier anniversaire, le gouvernement attendait une ré-
pétition de la formidable et victorieuse émeute de lévrier .tata c 
aux armoiries fleurdelysées de la branche cadette. Eu lo«>2 , le 
pouvoir annonçait que'le parti républicain chercherait une revan-
che des journées de juin. Cette année , on ne signale plus t'emeu-
tc ; on est forcé de convenir que , puisqu'il n'y en eût point aux 
deux premiers anniversaires , il n'y en aura pas cette année , après 
treize mois entiers exempts de toute agitation populaire. Ce que 
l'on craint maintenant, ce n'est plus l'émeute , c'est la garde na-

tionale. . . 
Une revue générale de la garde nationale est de londation a 

l'anniversaire des journées de juillet, et le système du 7 août, du 
13 mars et dji 11 octobre ne voit pas sans anxiété s'approcher l'iné-
vitable nécessité de se trouver en face de la garde nationale, la 
seule institution républicaine , comme l'a dit récemment un prelet, 
dont le trône du '/ aoùtsoil condamné à supporter le voisinage. 
On a beaucoup négligé la garde nationale depuis le commence-
ment de la session dernière. On ne l'a pas réunie, il y a deux 
mois , à la fête du roi ; et , si nous sommes bien informés, l'avis 
des chefs de légion fut alors que l'esprit de la garde nationale était 
fort changé , et qu'il ne fallait pas compromettre une solennité 
telle que la saint Philippe, en s exposant à n'y voir paraître que 
trente hommes par compagnie. Depuis , l'affaire des forts détachés 
est venue , et il est peu probable qu'elle ait amélioré , dans Je sens 

monarchique, l'esprit de la garde nationale. 
Cependant il faut aiironter celte revue ; on ne peut pas éviter la 

rencontre. Le gouvernement s'y prépare de sou mieux en reve-
nant aux saisies de journaux, aux visites domiciliaires , aux arres-
tations et perquisitions dont il avait semblé pouvoir se passer de-
puis plusieurs mois. Le gouvernement va feindre encore la dé-
couverte de quelque grande conspiration, comme celle duPonl-
des-Arts. On a, a tort et à travers, enlevé de leur domicile des 
individus étrangers les uns aux autres, et qui seront djtenus 
plusieurs mois avant jugement. La revue de la garde nationale 
arrivera au milieu de ce tapage d'instructions judiciaires et de 
brutalités de police , èt l'on espère que la garde nationale, facile 
comme elle la été plusieur, lois, entrera au Chanip-dc-Mars , 
persuadée qu'il y a un complot républicain pour brûler et piller 
Paris. Sou attention serait ainsi détournée fort à propos de cel au-
tre complot, dont l'objet est de brûler et d'écraser Paris du de-
hors , projet trop démontré, et sur lequel la garde nationale 
pourrait tort bien vouloir s'expliquer en présence même de sa 
ni .jesté citoyenne. 

Tel est l'objet des arrestations et des visites domiciliaires qui 
viennent d'être ordonnées par la police. 

NOUVELLES DE LA SAVOIE. 

On lit dans le Dauphinois du 10 juillet : 
Jxous recevons de Gènes une lettre qui contient les détails sui-

vans sur la Savoie : 
« Ce n'est plus seulement contre les nationaux que se déploient 

les rigueurs de notre ombrageuse pjlice; plusieurs Français ont 
été arrêtés , et l'on ne peut s'empêcher de frémir sur leur sort, 
lorsqu'on songe à celui du înadi-ureux Ruiliui , assassiné dans sa 
prison , et que l'on dit s'être suicidé. De semblables suicides 

ont eu lieu depuis , mais l'on n'ose les publier tellement on a trou-
vé d'incrédules pour le premier qui a été annoncé. Appartenir à la 
nation française est un motif de suspicion qui suffit pour attacher 
à vos pas tous les mouchards et tous les sbires de la police , lorsque 
ce n'est pas un motif suffisant de proscription. 

« Vous avez annoncé l'acquittement de M. Carriolo de Turin, 
arrêté sur une fausse dénonciation des deux infâmes Dumas ei 
Donnet, fourriers dans fa brigade de Savoie , qui ne le connais-
saient pas même. 

« Après une longue et douloureuse détention , il volait , rempli 
de joie , dans les bras de sa femme et de ses enfans , dont la vue 
lui avait été impitoyablement interdite, lorsque des carabiniers 
royaux s'emparèrent de sa personne, et sans lui laisser le temps de 
rentrer chez lui, de dire aux siens un déchirant adieu , le condui-
sent de brigade en brigade, connue un malfaiteur, jusqu'à la fron-
tière et Je jettent sur le territoire de France. Puisse-L-il trouver 
dans votre généreuse hospitalité quelque adoucissement à ce ri-
goureux exil ! 

Toute l'exécration qui s'attache aux traîtres , ne doit pas retom-
ber sur les indignes Savoyards que vous avez signalés. Un nom 
plus infâme encore doit être placé en première ligne; c'est celui 
d'un chevalier Pianava Vivaldi, natif de Taggia, rivière de Gènes 
et officier dans Ja brigade d'Aoste. 

« Ce misérabJe était parvenu à gagner Ja confiance de plusieurs 
patriotes ; introduit dans leur société , î. a nus à prjfit tout ce que 
lui avaient appris ces relations avidemment recherchées , pourrià-
tir une dénonciation de complot et y englober tous ses amis dont 
le sang lui a été cJièrement payé. » 

AVIS. "~ 

MM. les Souscripteurs au PRÉCURSEUR , dont 

l'abonnement expire le 15 juillet, sont priés de le 

renouveler s'ils ne veulent pas éprouver du retard 
dans l'envoi du journal. 

Paris , 9 juillet. 

( Correspondance particulière du PRÉCURSEUR. ) 

On ne sait pourquoi la police de la capitale fait de tous les 

côtés des arrestations, comme si la tranquillité pub.ique était 

menacée , et cela dans un moment où personne ne semble 

même croire qu'il soit possible de revoir des émeutes. Peut-

être est-ce à cause de la proximité de l'anniversaire de la 

prise de la Bastille qu'elle a cru devoir prendre des mesu-

res semblables ; mais on ne peut trop déplorer cette manie 

quia saisi le gouvernement, et qui lui tait opérer des ar-
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H y a encore eu hier quelques arrestations, et les étran-

gers qui se trouvent dans ce moment à Paris, soit comme 

retugies politiques, ou même comme simples voyageurs, 

(
 sont aussi en butte aux perquisitions des agens de police. 

Quelques-uns out reçu l'ordre ces jours-ci de sortir de 

fronce , et ils ont été forcés de partir soit pour l'Angleterre 
soit pour la Belgique. 

Le Journal des Débals d'aujourd'hui contient un article 

sur les prétendus projets qu'on prête aux républicains. 

D après ce journal, leur mlention serait de faire faire une 

émeute par une partie de la garde nationale lors des fêtes de 

juillet. Si cest là le véritable motif des arrestations dont on 

P
a
''

e
 ««puis 4 ou & jours, il faut avouer qu'il n'y a qu'un 

préfet de police qui puisse vou oir faire croire qu'il y a là une 
conspiration. 

— On ne doit rien conclure sur le remplacement de M d 

Rovigo avant le retour du maréchal Soult. Mais il paraît du 

reste qu'on a tout-à-fàjt renoncé à nommer une commis, 

sion permanente de cinq membres pour gouverner la co-

lonie. 

On parle d'un nouveau plan qui aurait été proposé au 

ministère pour Alger. Il est probable qu'il ne sera pas reçu 

avec plus de faveur par le ministère que tous ceux qui f
u

; 

ont été présentés jusqu'i-ci. 

On annonce aussi que le ministère a reçu plusieurs pro-

positions de capitalistes qui proposent de se charger de la 

colonisation des côtes barbaresques. 

— La négociation de l'emprunt grec ne doit pas tarder 

maintenant d'être faite ; le retard qui a eu lieu tenait, dit-

on , à quelques formalités qui ont dû entraîner des longueurs 

à cause de l'éloigtiement de St-Pétersbourg. 

— Les nouvelles d'Allemagne, qui sont parvenues aujour-

d'hui sont d'une haute importance, par rapport au mouve-

ment qui va être imprimé à l'instruction publique en Alle-

magne . 

On annonce une scission complète sur cette question entre 

la Prusse et l'Autriche. En effet, le système de Metternicli 

est l'obscurantisme pur , et il voudrait l'introduire au milieu 

des universités allemandes , comme il existe déjà à Vienne. 

La Prusse, au contraire, a senti qu'au point où en sont arri-

vées les lumières de la civilisation, vouloir faire rétrograder 

l'instruction publique, c'est appeler une révolution certaine 

sur l'Allemagne. Aussi, son système est de diriger et non 

d'étouffer les lumières et l'instruction des masses. Il en est 

résulté un débal des plus vifs dans le sein de la diète et dans 

les cabinets de Vienne et de Berlin, entre les deux grandes 

puissances de la confédération germanique. 

La Prusse qui, d'ailleurs, compte parmi ses ministres un 

homme d!un grand talent comme littérateur et philosophe 

M. Ancillon, ne veut pas permettre au système du prince 

de Metternich de s'établir dans les universités. C'est là que 

reposé le seul espoir des libéraux allemands qui comptent 

à cet égard, sur le triomphe de la Prusse , parce qu'ils espè-

rent que les gouvernemens des cercles méridionaux, tels 

attachés qu'ils soient aux principes absolutistes, n'en préfé-

reront pas moins appuyer la Prusse à la haute diète. 

La Feuille hebdomadaire de Berlin,écrite sous les inspi-

rations du ministre russien, a publié un article dans le-

quel on soutient qu'on ne peut changer la direction qui a été 

imprimée à l'instruction publique, sans mettre en danger la 

tranquillité de l'avenir, il parait que cet article a été regardé 

dans toute l'Allemagne comme semi-officiel, car les autres 

gazettes et surtout celles qui paraissent dans le midi, se sont 

empressées de l'accueillir dans leurs colonnes, en le publiant 

avec des caractères italiques, afin d'appeler sur lui l'attention 

des lecteurs. 

Il paraît que c'est ce grave dissentiment qui s'est élevé en-

tre les deux grandes puissances féd iralives, qui a retardé la 

publication oes résolutions de la diète germanique, relative-

ment aux universités, et que même on n'en fera paraître au-

cune qui restreigne les privilèges des universités. 

— Le parti apostolique d'Espagne a fait imprimer clandes-

tinement la protestation de plusieurs évêques espagnols , et , 

de plus, celles des cours de Naples et de Sardaigue contre 

la solennité du sacre du 20 juin. 

Ces protestations sont répandues dans la population des 

provinces qui est moins civilisée que celle des villes. Le gou-

vernement espagnol croit qu'il existe plusieurs presses clan-

destines dans les couvens; mais il pourrait bien se faire 

aussi que les car.istes de France se fussent chargés de faire 

imprimer ces protestations de ce côté des Pyrénées. 

— Le grand-duc de Brunswick a ouvert le 30 juin la ses-

sion des états constitutionnels de ce pays, et il a prononcé un 

discours d'ouverture. 

— La Tribune a été saisie une seconde fois, pour un arti-

cle dans lequel le rédacteur faisait des commentaires au su-

jet d'une anecdote rapportée par M. Heine, dans son ouvrage 

intitulé la France, sur M. le prince de Talleyrand et Louis-

Philippe. 

—On croyait déjà, d'après les nouvelles que les journaux 

en avaient publié , que les travaux du Creusot avaient été re-

pris par suite de l'intervention du ministre du commerce qui, 

î disait-on avait envoyé l'ordre de faire mettre en régie pour 

i le compte du gouvernement les travaux d'exploitation des 

, mines de houille. 

Malheureusement le gouvernement n'a point adopté une 

s mesure aussi sage. Les agens provisoires de la faillite avaient 

a proposé de payer le salaire courant des ouvriers, afin de ne 

point interrompre les travaux. Les agens empruntèrent une 

t somme de 20,000 fr. et deux d'entre eiix se rendirent au Creu-

sot, dans l'espoir de faire continuer l'exploitation. Mais les 

- ouvriers se refusèrent de travailler à moins qu'on leur payât 

deux mois d'arriérés, pour lesquels on s'était contentéde leur 

t donner des bons provisoires. 

Les agens se trouvant hors d'état de satisfaire à cette de-

1 mande, le mécontentement des ouvriers commença à éclater 

-l avec fureur, ils cernèrent la chambre dans laquelle les agens 

provisoires étaient réunis pour délibérer, les ouvriers, ac-

compagnés de leurs femmes, proféraient des menaces contre 

les agens, et tout semblait à craindre pour ces derniers. 

L'employé supérieur de l'établissement avait disparu ; 

deux bataillons d'infanterie sont arrivés à Autun, et l'un d'eux 

■s a été dirigé sur le Creusot. En attendant, les agens se trouvent 

't toujours cernés par les ouvriers , et la moindre circonstance 

e pourrait amener les plus grands malheurs. 

•~ Ces nouvelles étant arrivées hier à Paris , M. Louis Vidal, 
a
 juge-commissaire de la faillite, s'est empressé, sur unerequête 

IfT qui bu a été adressée, de donner l'autorisation de vendredes 

e marchandises jusqu'à concurrence de 60 000 fr., dont la QIS_ 

tributioncalmerapeut-êtrel'cJïervescencedesouvriersdecette 

s- usine. Mais comme cette somme de 60,000 fr. ne peut pas-

suffire pour payer intégralement l'arriéré, et bien moins en-

»- core pour faire continuer les travaux, on a tout à redouter 

ie de ces malheureux ouvriers exaspérés par la faim et le 

i, manque d'ouvrage, si le gouvernement ne prend le parti de 

e. venir au secours de l'usine du Creusot. 

le — On assure qu'on va désarmer 20 biltiinens de tous rangs 

■e dans le port de Toulon. 

— Depuis quelques jours, le Vaudeville et la Porte-

le Saint-Martin, sont presque vides, ainsi que l'Eglise de 

M. Chatel que nous avons vue trop pleine plusieurs t
ms

-

ie Hier le primat des Gaules avait fait annoncer dans les jour-

le naux qu'il prononcerait un discours sur le duel.
 t 

m Le discours a été effectivement prononcé, mais on pe" 

m penser qu'il aura peu d'influence, car il n'a pas été entendu 

le par plus de cent personnes, parmi lesquelles il y avait bon 



—Quelques mots sur le père Enfantin. On avait fait courir 1 

sur son compte des bruits sinistres ; le système salutaire , 
des prisons aurait été si défavorable au père suprême , qu il ; 
était ni plus ni moins qu'un pauvre mortel gravement l 

indisposé , et que même 011 craignait pour ses jours. 
C'était une grande inquiétude dont j'ai voulu sortir; le suis i 

allé hier à Sainte-Pélagie , au sortir de chez M. Chatet, et je 
nuis vous donner comme certain que le pere Entautiu jouit 
toujours de la meilleure santé , et qu'il soupire toujours 
après la compagne libre que ne lui ramènera probablement 
pas de sitôt d'Orient l'apôtre Barrault. Néanmoins j'ai cru 
m'apercevoir que le grand-prêtre saint-simonien était sou-
cieux. Le baptême de la prison lui a peu réussi ; sa belle 

tête a beaucoup perdu de sa fraîcheur , sou regard est tou-
jours le même , égaré , vif, distrait, inspiré si vous voulez. 
Je vous dirai aussi que son fidèle Achate , son compagnon 
d'infortune et de gloire , l'apôtre Michel Chevalier , a quasi 
apostasié. Il a jeté, comme on dit, l'habit sur l'herbe. 11 a 
été vu portant la redingote classique , le chapeau rond et 
le pantalon à guêtres. Je sais cela de manière à n'en pas 

douter. 
Puisque j'étais en train de parler des nouvelles religions , 

j'aurais voulu aussi vous dire quelque chose de celle 
des Templiers, mais j'ai eu beau chercher de tous côtés , 
prêter l'oreille à tous les bruits, je n'ai rien pu apprendre ; 
ces messieurs se sont totalement éclipsés. Il ne nous reste 
donc plus rien de neuf, sinon les bénédictins de Solêmes : 

les dieux s'en vont ! 

©ribunau*. 
^Correspondance particulière du PRÉCURSEUR.) 

COUR ROYALE DE PARIS. 

IRE CHAMBRE. 

(Audience du 9 juillet.) 

Affaire de la baronne de Feuchères contre le duc 
d'Aumale. — Domaine dEcouen. 

Me Dupin jeune, avocatdu duc d'Aumale , a la parole. II com-
mence par ann meer qu'il s'en rapporte à la prudence de la cour, 
H s'attache à démontrer que cette neutralité , à laquelle le conseil 
du jeune prince s'est arrêté, était le seul parti qu'il dût pren-

dre. 
Le tribunal de première instance , continue-t-il, a cru devoir 

refuser à Mad. de Feuchères la délivrance du legs ; quant à nous , 
nous n'avons pu requérir ni combattre cette délivrance. L'espritde 
parti a voulu voir dans notre neutralité une attitude dictée par la 
cupidité, et cependant la délicatesse nous imposait cette con-

duite. 
Ainsi , Messieurs , nous nous soumettrons avec empressement 

à votre décision , soit que vous pensiez que la délivrance du legs à 
Mad. de feuchères est chose nécessaire pour les actes conserva-
teurs dont on a parlé, et que l'autorisation préalable du conseil-
fi'état est chose superflue dans la cause ; soit au contraire que vous 
pensiez que ces prétendus actes conservatoires sont sans objet, et 
que pour les faire il fallait une capacité spéciale dont est privée 

Mad. de Feuchères. 
Dans l'un et l'autre cas, soit que la délivrance du legs soit 

accordée à Mad. de Feuchères ou bien qu'elle lui soit retusée , 
le conseil du duc d'Aumale n'aura toujours en vue qu'une seule 
chose, la lidèle exécution de ce qu'exige l'iionneur , et quand nous 
l'oublierions nous-même , le jeune prince serait là pour s'eu sou-

venir. 
Me Lavauxa la parole pour répliquer à Me Dupin. Il insiste sur 

les termes du testament, et en conclut que le prince de Condé n'a 
pas eu pour principale intention de faire du domaine d'Ecouen un 
établissement public. Sa pensée , la voici. 

Selon M* Lavaux, il a voulu donner le domaine d'Ecouen 
à Mad. de Feuchères, en lui prescrivant d'aiïecter 100,000 francs 
de rente à une institution de bienfaisance. Le legs doit être dé-
livré à Mad. de Feuchères. 

Si le gouvernement ne veut pas donner l'autorisation pour 
qu'un établissement public soit fondé , si en un mot Mad. de Feu-
chères n'obtient pas le droit d'exécuter d'une manière ollicielle la 
volonté généreuse du prince de Condé , ce sera à elle d'employer 
comme elle l'entendra en actes de bienfaisance les cent mute fr. 
de rente, et à faire en secret ce qu'elle ne pensera pas devoir 
faire obstensiblement. 

M. de Lapalme , avocat-général, discute les moyens produits 
ne part et d'autre:; il conclut à ce que le jugement de pre-
mière instance soit maintenu, c'est-à-dire à ce qu'il ne soit pas 
'ait délivrance à la baronne de Feuchères du legs du domaine d £-
couen , et à ce que le duc d'Aumale soit conservé comme légataire 
universel dans la saisine. 

L* cour a remis à huitaine pour le prononcé de l'arrêt. 

Nouvelles. 
Le 1er de ce mois, M. Wurgler , brasseur à Chalon, a été 

trouvé assassiné sur la commune de Villeurbanne, limitro-
phe de l'arrondissement de Lyon ; il paraît que dans une au-
berge , en payant son compte, il laissa voir une certaine 
somme qu'il portait sur lui, ou qu'ayant parlé de projets 
réquisition , on lui soupçonna beaucoup d'argent. Plusieurs 

individus qui se trouvaient là , l'attendirent dans un chemin 
couvert et le frappèrent pour le dépouiller. On dit que l'on 
* trouvé près de lui un billet écrit au crayon portant ces 
jrois mots : Ils étaient deux. M. Wurgler est mort quelque 
temps après avoir été transporté à l'Hotel-Dieu de Lyon , où 

a eu fa force de faire des révélations qui font espérer que 
cnme ne restera pas impuni. 

— On écrit de Toulon , 4 juillet : 
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assurent que le chiifre des hommes déjà enrôlés s'élève i 

très-haut. 
— La statue de Napoléon, fondue sur le modèle de Seurre, 

destinée à être placée sur la colonne , ne pèse que 4 mil-
liers. Le système de charpente pour l'élever est ingénieux 

et léger. . 
La principale difficulté sera de fixer la statue sur le dôme, 

le pivot qui retenait l'ancienne statue de Chaudet ayant été 

scié en 1814. 
L'appareil dressé par M. Lepère au sommet delà colonne 

de la place Vendôme est très-simple- Le point d'appui est 
dans la colonne même. Huit pièces de charpente , unies et 
solidement boulonnées, serrent l'exlréimlc de lu colonne 
au-dessus du chapeau. Cet entourage a S pouces et demi de 

hauteur, et c'est sur lui que tout l'échafaudage est appuyé. 
Un plancher au-dessus de la plate-forme de la balustrade 
portera des ouvriers chargés d éloigner de la colonne la sta-
tue quand elle montera , et du l'empûciier de tourner. Le 
principal objet de la charpente est un plancher établi sur la 
calotte de la lanterne de lu colonne , il repose sur des pou-
tres qui toutes s'étaient sur la ceinture de bois, directement, 
ou sur les grandes traverses que celle-ci est chargée de sup-

porter. 
La chèvre par laquelle sera élevée la statue devant venir 

tout-à-làit au bord tle l'échafaudage , et tout i'eitort devant 
avoir lieu à ce point, i'arcbitecle a introduit dans la colonne 
deux pièces de bois qui se réunissent au centre du vide , 
et reçoivent à leur jonction un arc-boutant perpendiculaire 
dont la tête touche au centre de la calotte de la lanterne. 

Le véritable point de résistance de tout le système est donc 
cette calotte : elle pèse 54 milliers. 

La machine qui élèvera la masse est une chèvre-charriot 
glissant dans une rainure de fer pratiquée sur les deux pièces 
principales du plancher supérieur, lesquelles pièces ont 27 
pieds de long. Les montans antérieurs de la chèvre ne sont 
pas perpendiculaires, mais légèrement inclinés en arrière. 
Pour retenir le charriot horizontal et prévenir une chute 
eu avant, deux pièces de bois engagées dans la base de la 
chèvre la retiendront à l'extrémité est de l'échafaudage. Le 
inoulle qui portera la statue est simple : la corde se roulera 
sur un cylindre tenu aux obliques postérieures de la chèvre-
charriot, et garni d'une roue dentée munie de palettes. En 
trois heures la statue aura franchi l'espace. 

{.Journal des Artistes ) 
— Quelques feuilles, dupes encore de leurs vœux, après 

tant d espérances déçues , paraissaient croire que les fêtes de 
juillet seraient marquéesjpar des mesures de douceur et de 
clémence qui pouvaient seules opérer quelque fusion dans les 
partis. Voici daus quels termes le bulie.m ministériel du soir 
s'empresse de les détromper: 

«Depuis deux jours, iesjournaux des diverses couleurs dis-
sertent sur une amnistie à l'occasion de l'anniversaire des jour-
nées de juillet, et sur de prétendues divisions que cette ques-
tion aurait fait naître dans le conseil. Nous pouvons déclarer, 
de la manière la plus positive, que toutes ces suppositions n'ont 
pas le moindre fondement. » 

(Courrier Français.") 
—Les journaux étrangers parlent sou vent de la petite guerre 

qui se continue en Pologne. Parmi les victimes qui ont der-
nièrement succombé daus ces combats partiels, se trouve un 
des membres de la loge la Trinité indivisible, le frère 
Dziewicki. Cette loge a Honoré, le 3 de ce mois, sa mémoire, 
par une fête funèbre. Plusieurs loges maçonniques et associa-
tions patriotiques ont envoyé des députâtions pour prendre 
part à cette solennité. On remarquait, dans cette réunion de 

plus de mille personnes, des libéraux de tous les pays. Après 
une touchante allocution du frère Boissaye, vénérable de la 
loge, des discours prononcés par l'abbé Pulacki, par Woscell, 
Cavaigiiae , Wolfrun, Gardaraiu, etplusieurs autres ont été 
accueillis par de vifs applaudissemens. 

L'ordre le plus parfait a constamment régné durant toute la 
cérémonie. Ce n'est qu'avec surprise qu'où a appris le lende-
main que le vénérable de la loge ainsi que quelques orateurs 
étaient arrêtés. 

— Nous apprenons de bonne source, ditl'Echo du Peuple, 
de Poitiers, du b juillet, que M. Louis de la Kochejaquelein, 
condamné à mort par contumace, par la cour d'assises de 
'Poitiers, dans l'a d'aire de la duchesse de Berry, est hors de 
France. On assure qu'il a obtenu un passeport paiT'eutremise 
de M. lleim, préfet des Deux-Sèvres. 

— Dimanche 7courant, à onze heures du soir, un patriote 
fut assailli à la Fontaine-des-Vents, près la Tourette, par nue 
bande d'individus armés de bâtons, qui tombèrent sur lui, 
le frappèrent de plusieurs coups sur la tête et dans l'estomac ; 
il reçut aussi derrière l'oreille une blessure provenant d'un 
instrument tranchant. Laissé pour mort, il tut rappelé à la vie 
par les soins d'une personne qui appela au secours et alla 
chercher main forte au poste de la place deLinche. La police 
qui se trouva là s'empressa auprès de la victime, mais ne put 
malheureusement se saisir des assassins, qui se sauvèrent 
une partie par la montée des Accoules et l'autre par la rue de 
l'Evêché. 

Le même jour, à neuf heures du soir, une bande nom-
breuse se porta devant le domicile du sieur Garcin, encore 
malade de nombreuses blessures qu'il a reçues dernièrement, 
et lui lit entendre des cris de mort, auxquels se mêlaient, 
comme à l'ordinaire, les cris de Vive Henri V. Les eflèts 
auraient sans doute bientôt suivi la menace , si un ami du sieur 
Garcin, qui se trouvait ence moment auprès de lui, ne se fut 
hâté d'informer le poste de la mairie de ce qui se passait. Un 
fort détachement arriva et eut bientôt bal iyé l'ignoble cohue 
qui se dispersa eu annonçant que Garcin n'était pas encore 
quitte de ses visites. (Sémaphore.) 

— Le l'ait suivant nous est rapporté comme authentique. 
Quelques officiers nouvellement arrivés à Marseille se trou-
vaient en visite chez un haut fonctionnaire de l'ordre adminis-
tratif. La conversation tomba naturellement sur les scènes 
scandaleuses qui ont troublé ces jours derniers le quartier St-
Jeau, et dont on a eu la bonhomie de s'indigner partout ail-
leurs que dans les salons. Le susdit fonctionnaire trouva fort 
singulier qu'on s'occupât de si peu de chose : « Eu temps de 
canicule, observa-t-il d'un air facétieux, fes tètes provençales 

sont très-chaudes, et ces petites bagarres ne signilieut rien à 
Marseille. » 

Une s'agissaiten effet que de patriotes assommés à domicile 
par les carlistes , et de coups de pistolet tirés à bout-portant 

, sur dospassans inoll'eiisifs. Cette petite plaisanterie adminis-
trative rappelle le mot du marquis de Tavanedans la funeste 
nuit de la saint Barthélémy: « Saignez, enfans, saignez! la 

trd ; deP^T YvT 1° ;
'
oû

t comme en mai. » Et les sou-

uotie saint pere le pape et à la pl us grande gloire de Dieu. 

_ I p ImMHU » • . <^I,eul,t<: Souverain, de Marseille.) 
— Le louable projet <,u'on a conçu à Mayence dérieer un 

monument a la mémoire d<> (\,ii„f.,i™ ■ ' 
nrimerie nnurra _ a^ul.t(!'"berg, inventeur de l'im-
p iniçiic, pouira être bientôt nus à exécution. 

aïï&^ÏÏS.*^^^400fl
^ns;un Anglais 

rin,I es libraires do ï W all0
»yme a donné 3(K)flo-

F -ZA [ , Leipzich ont souscrit pour 453 florins ■ 
la société des Arts de Mayence a envoyé 1500 florins et fera 
en outre, une exposition publique , L 18 juilleV aù ^toht 
de l entreprtse. ' ' rW«T 

Le monument de Gultemberg , qu'on devra au ciseau 
exerce du célèbre lorwaldsen , deviendra le plus bel orne-
ment de Mayence. 

— Nous avons lieu d'espérer que la navigation du canal 
du Rhône au Rhin pourra se faire à l'avenir sans interrup-
tion. 

Deux des bateaux de Mulhouse arrivés le 25 juin sont re-
partis dès le 2'J. Le même jour, un bateau des bateliers de 
Strasbourg est également parti pour M ulhouse avec un char-
gement: ce bateau n'a mis que trois jours u faire le trajet; 
U est entré dans le bassin de Mulhouse le 2 juillet, à dix 
heures du matin , portant le drapeau aux armes de Stras-
bourg. 

Les deux autres bateaux de Mulhouse sont partis le 2 
juillet de notre ville , chargés en retour. 

( Courrier du Bas-Rhin.) 
— Pendant le séjour récent de l'empereur de Russie à 

Helsingford , une députation du sénat de Finlande lui a pré-

senté une adresse dans laquelle on parle des bruits sinistres 
qui se sont répandus touchant des trames infâmes ourdies 
contre la personne sacrée de S. M. Les gazettes de Péters-
bourg ne nous apprennent rien sur ces trames , mais la 
Gazette d'état de Prusse ajoute en note que les révolution-
naires polonais, qui sont revenus de t rance, ont fait un 
complot contre la personne de l'empereur. On ne nous dit 
pas sur qael document ou sur quelle preuve repose cette ac--
cosation , que la police russe n'a pas osé proférer , à ce qu'il 
paraît, dans les gazettes de la Russie. 

(Temps.) 
—Le 6 juillet, à l'audience de la cour d'Old Hailey, l'ordre 

d'inscription des causes a amené le second procès intenté à 
Georges Furzey, prévenu d'avoir porté des coups et fait des 
blessures à divers agens de police. Le premier juge , M. 
Gaselee , a annoncé aux jurés qu'il ne serait présenté au-
cune preuve à l'appui de l'accusation , et qu'en conséquence 
leur devoir était de rendre un verdict d'acquitté ment. D'après 
cette annonce, le prévenu a été acquitté sur-le-champ. 

— On mande de Rouen , le 7 juillet : 
« Le nommé Wenz (Carl-Freiderich), médecin, âgé d'en-

viron 26 ans, natif de Tubingen (Wurtemberg), voyageant 
depuis quelque temps pour sa santé , et étant descendu de-
puis le i«* de ce mois au Petit-Hôtel-de-Bourgogne , à 
Rouen , où il recevait tous les soins que sou état de mala-
die exigeait , s'est tué hier en se frappant sous le cœur avec 
un couteau à amputation ; la lame ayant pénétré de toute 
sa longueur (huit pouces), il fut trouvé dans sa chambre , 
baigné dans sou sang et sans vie. 

Les maux physiques que ce malheureux jeune homme 
éprouvait, joints à des peines de cœur, qu'out fait supposer 
des fragmens de lettres trouvés sur sa table de nuit, ont , 
sans aucun doute , causé son désespoir. 11 avait eu la veille, 
la précaution d'adresser son testament à l'un des notaires de 
cette ville. » 

Extérieur. 
(Correspondance particulière du PRÉCURSEUR.) 

ALLEMAGNE. — Francforl-sur-Mein, 23 juin. —Un'est plus 
question des résolutions de la diète germanique dont la promul-
gation devait avoir lieu prochainement, et les bruits qui circit-
laient à ce sujet ont été remplacés par d'autres. 

On dit que la diète veut, avant de prendre une résolution quel-
conque au sujet des détenus politiques, entendre un rapport sur 
l'état actuel des enquêtes et sur ses résultats d'aprèsles actes etdo-
cumens authentiques , et qu'à cet elfet les gouvernemens qui sont 
intéressés directement dans l'affaire , parce que plusieurs de leurs 
sujets figurent parmi les accusés , enverront sur les lieux des com-
missaires spéciaux auxquels nos autorités devront fournir tous les 
renseignemens nécessaires. 

— Dans la chambre des députés de Bade il y a eu une discussion 
assez vive au sujet d'une motion de M. Merk, qui a réclamé l'ob-
servation des formes constitutionnelles dans les arrestations. Il a 
fait sentir qu'il était d'autant plus urgent de réclamer ces formes , 
que les gazettes absolutistes devenant de plus en plus audacieuses, 
provoquent des mesures extraordinaires, et appellent à grands 
cris des tribunaux spéciaux pour juger les délits politiques. La 
chambre a pris la motion en considération. 

Il paraît qu'effectivement l'Autriche ct la Prusse veulent propo-
ser à la dicte des cours spéciales pour juger les individus qui ont eu 
le malheur de tomber au pouvoir des petits gouvernemens comme 
suspects de délits politiques. 

On parle de mesures que la diète va adopter pour arriver à une 
unité monarchique capable d'empêcher les révoltes. Celte unité, 
qu'elle introduira dans le but de favoriser le despotisme, devien-
dra peut-itre pour les Allemands un moyen d'arriver à l'indépen-
dance. Ce qui l'ait actuellement leur malheur, c'est leur morcel-
lement. , 

SUISSE. — La diète de Zurich a été ouverte le 1er juillet avec les 
cérémonies ordinaires. L'ambassadeur français était présent. Il n y 
avait ancuu autre membre du corps diplomatique. 

Les états de la conférence de Sarnen ont de nouveau déclaré 
qu'ils ne siégeraient pas à côté des députés de Bàle campagne et 

de Schwytz. . • 
De tous les états qui ont envoyé des députés a la dernière diète, 

Zug seul n'était pas représenté. , •'_ 
Landau , 5 juillet. — Le docteur Wirth a choisi pour sou 

défenseur ie négociant Louis Schneider de notre ville. Wirth m 
croit pas avoir besoin de subtilités juridiques pour se défendre 
par conséquent il ne veut pas d'avocat. Il veutl'aire sa profession (h 
toi devant la courd'assises , et il pense que son discours durera au 

moins six heures. , 
— On lit dans l'Edimburg-Evemng-Post : 
Jeudi dernier M. Môntgoiuery , banquier à Irvine , se trouvai* 

avec un de ses amis à pêcher dans la rivière Garuoc.k, furem 
frappés de l'apparition d'un tourbillon au milieu de la rivière e 

il leur sembla que l'eau descendait rapidement et s'engouffrait dan: 
la terre. Us en conclurent aussitôt que h' lit de la rivière avait lléch 
et que l'eau se précipitait dans les mines de charbon qui se trouveu 
au-dessous. 



lisse hâtèrent donc d'aller donner l'alarme à l'entrée des mines. 
Les hommes qui s'y trouvaient ne tardèrent pas à entendre le mu-
gissement des eaux et se mirent à se sauver. L'eau continuait ce-

Ï
iendant à s'engouffrer dans les prol'ones cavités des mines, et le 
endemain un immense espace de terrain s'ouvrit avec fracas, et 

toute l'eau de la rivière y descendit, laissant son lit tout-à-fait à 
sec à environ un mille de chaque côté de l'ouverture , là où l'eau 
avait auparavant plus de six pieds de profondeur. A la marée mon-
tante , l'eau s'éleva au-dessous du trou à plus de neuf pieds. La 
désolation fut extrême ; l'eau se précipita comme uu torrent dans 
les entrailles de la terre ; trois hommes qui étaient dans un caveau 
évitèrent comme par miracle d'être entraînés dans le gouffre. Ils 
n'eurent pas plus tôt mis pied à terre que la bateau y fut précipité 

avec furie par le torrent et s'y abîma. 
La grande quantité d'eau continua à s'ouvrir un passage dans 

toutes les cavités des mines qui s'étendent à plusieurs milles et qui 

s'en trouvent complètement remplies.
 >

 , 
Une nouvelle scène de terreur succéda à celle-ci. L'air empri-

sonné, comprimé par le poids de l'eau, se fit jour à travers la 
terre en mille endroits dilFérens, et présentait sur une étendue de 
plusieurs arcs l'apparence d'un immense chaudron en ébullition. 
Des quantités énormes de sable et d'eau furent lancées en 1 air et 
tombèrent en torrens de pluie pendant plusieurs heures. 

Par cet événement maliieureux 600 personnes se trouvent privées 
de travail, et la destruction est tellement complète qu d parait 
tout-à-fait impossible que les travaux puissent jamais être remis 

dans leur ancien état. 

ANGLETERRE.— Londres, 6 juillet. 
CHAMBRE DES COMMUNES. — Bill sur le temporel de l'église 

d'Irlande.— On reprend la discussion à fart. 62. On adopte les 

divers articles jusqu'au 114e. 
Bill sur le travail des enfans dans les manufactures. — 

LORD ALTHORP demande que la chambre ajourne sa résolution 
jusqu'à ce que l'on connaisse les avis des commissaires qui ont été 
chargés d'examiner les personnes compétentes dans les places ma-
nufacturières. A cet effet sa motion tend à renvoyer f affaire au co-
mité , avec l'injonction d'introduire dans le bill un article portant 
qu'il ne sera plus permis de faire travailler plus de huit heures les 

enfans âgés de moins de 14 ans. 
Lord Ashley pense que la chambre est suffisamment informée , 

et que renvoyer l'affaire au comité serait retarder une décision que 
l'Angleterre attend avec impatience. 

M. O'Connell et d'autres membres soutiennent également que 
l'on en sait assez pour pouvoir hâter une décision devenue né-

cessaire. 
Après une longue discussion , la motion du chancelier de l'échi-

quier est rejetée par 164 voix contre 141. Ce résultat a été accueilli 
par des acclimations prolongées. 

Le Times dit à ce sujet : Le ministère doit à l'obstination im-
prudente de lord Althorp dans la chambre des communes une de 
ces défaites ignobles , propres à porter atteinte à sa considération, 
quoiqu'elles n'ébranlent pas tout de suite sa stabilité. Après les 
longues discussions qui ont eu lieu , lord Althorp a voulu ren-
voyer encore cette affaire à un comité, au lieu de la faire passer 
régulièrement par le parlement. On ne conçoit pas celte résistan-

ce à une décision au sujet de laquelle la chambre a depuis long-
temps une opinion arrêtée. A notre avis, lord Althorp n'aurait 

pas du diriger la discussion sur une question qui n'était point mi-
nistérielle. 11 ne s'agissait ni de taxes m du plan des linances ; 
aucun parti politique n'était intéressé dans le bill ; c'était une 
question d'humanité , et le cabinet ministériel aurait dû la laisser 
décider aussi librement que s'il se fût agi de quelque amélioration 
de lois pénales. Lord Althorp n'a guère montré de sagacité en se 

mettant sur un terrain pour s y faire battre. 
— Hier une députation de raffineurs et marchands de sucre du 

quartier de ta Tour, conduite par le docteur Lushington et par 
M. Clay , a eu une entrevue avec le chancelier de l'échiquier pour 
lui exposer Ja décadence de cette branche d'industrie ; et pour de-
mander que le ministère propose au parlement une réduction des 
droits d'entrée sur les sucies des colonies non anglaises. Lord Al-
thorp a exprimé ses regrets de ne pouvoir accéder à cette de-
mande , étant convenu avec les colons des Indes occidentales qu'il 
ne proposerait dans la session actuelle aucune modification du ta-
rif des sucres. La députation a répliqué que 12,000 individus ont 
besoin de secours , et que si le ministère ne peut rien faire pour 
eux , ils adresseront une pétition au parlement, ne pouvant pas 
attendre davantage. Le Courier blâme la réponse du ministre. 
Quand il a fait sa convention avec les planteurs des colonies , il ne 
leur avait promis qu'un prêt de 15 millions de iiv. sterl. en échange 
de la liberté de leurs esclaves , mais depuis il s'est montré bien 
plus généreux à leur égard. Il a proposé de leur faire don de 20 
millions ; ainsi les planteurs pourront bien consentir maintenant 
à l'importation des sucres étrangers , sans laquelle un quartier de 
Londres , qui subsiste en partie de la raffinerie , mourra de 
faim. 

BAVIÈRE. — On gagne beaucoup à la nomination du prince 
Othon en qualité de roi de la Grèce. La Grèce est sans fabriques ; 
toutes tes commandes du gouvernement grec sont envoyées en 
Bavière ; elles sont si considérables , que les fabricans bavarois n'y 
peuvent suffire, et que les entrepreneurs sont obligés de se pour-
voir dans le reste de l'Allemagne. Il paraît que c'est aux fabriques 
de draps de la Bohème que le gouvernement bavarois donne la 
préférence et que fes trois puissances qui ont fait élire le roi Othon 
n'ont à fournir autre chose que fa garantie de l'emprunt. 

GRAND CONCERT VOCAL ET 

INSTRUMENTAL, 

DONNÉ PAR MADAME GORDONI, 

Dans lequel on entendra MM. TILLY , Gustave BLÉS 

et DONJON, 

DANS LA SALLE DE L'HOTEL DU NORD , 

Vendredi 12 juillet 1833 , à huit heures du soir. 

PROGRAMME. 
1° Air chanté par M. TILLY. 

2° Cavatine de la Dame du Lac, chantée par Mme
 GORDONI. 

3° Le Retour de Pierre , chanté par M. TILLY. 

4° Duo de Sémiramis, chanté par Mad. GORDONI et M. 
Gustave BLÉS. 

5° Fantaisie exécutée sur la flûte par M. DONJON. 

6° Le Bon Ange; Appelez-moi, je reviendrai, romances 
chantées par M. TILLY. 

7° Aria délia Pirata, exécuté sur la trompette à clé 
M. LUIGINI. Par 

8° Air de Tamerlan, chanté par M. Gustave BLÉS. 

9° Je songe à toi, romance, musique de Mad. GOBOI^, 

chantée par l'auteur. > 

10e Tyrolienne de Mad. Malibran, chantée par Madam 
GORDONI. E 

LIBRAIRIE. 

Pour paraître le 15 Juillet. 

vu 

DE F0UE7IÈH.ES, 
ESQUISSES PHYSIQUES, MORALES 

ET HISTORIQUES. 

lre livraison (cinq feuilles in-S°) , avec vignettes et des-
sins lithographiques. 

1 f. 25 c. pour les souscripteurs. 

Chez l'éditeur L. BOITEL , imprimeur , quai St-Antoine 
n° 36. ' 

BEAUCAIRE. 
Le bateau à vapeur l'ABEILLE, connu par la supériorité 

de sa marche
 ?
 partira de Lyon pour Beaucaire , lundi 15 

courant, à 4 heures du matin , du port de l'Archevêché. 
Un second çtépart aura lieu, le dimanche 21 courant, du 

même port. (1986) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
(1984) Par exploit enregistré de Demare, 

huissier à Lyort, du dix juillet mil huit cent 
trente-trois, Michel-Nicole-Marie Reignier, 
sans profession , femme de Barthélemi Gui-
chardant, boulanger, demeurant avec lui, à 
Lyon, rue St-Georges, a formé contre ce 
dernier sa demande en séparation de biens et 
liquidation de droits dotaux. 

Me François-Eloi Deblesson , avoué au 
tribunal civil de Lyon, est constitué et occu-
pera pour la femme sur cette demande. 

Pour extrait : Lyon , le 11 juillet 1833. 
DEBLESSON, avoué. 

(1983) Par exploit enregistré de Demare, 
huissier à_ Lyon, du dix juillet mil huit cent 
trente-trois, Joséphine-Ambroisiue Lasneret, 
veuve d'Edme-Gabriel Simon, sans profes-
sion , épouse de Marie-Samuel-Adolphe 
Liégois, ex-liquoriste sans profession avec 
qui elle demeure à la Guillotière , lieu des 
Brotteaux , a formé contre ce dernier sa 
demande eu séparation de [biens et sa liqui-
dation de droits dotaux. 

Me Pierre-Auguste Cabias, avoué au tri-
bunal civil de Lyon , est constitué et occu-
pera sur cette demande. 

Pour extrait: Lyon, le 11 juillet 1833. 

CABIAS j avoué. 

ANNONCES DIVERSES. 
(1953 5) A t-enefre.—Fonds de café. 

S'adresser chez M. Lacoix, liquoriste, rue 
St-Dominique, n° 13. 

(1856 12)^4 vendre pour cause de change-
ment.— Un fonds de restaurant bien achalandé , 
situé dans l'un des meilleurs quartiers de la 
ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

L'on offre aux personnes qui désirent se 
mettre en pension au mois ou à l'année, une 
maison agréablement située à Oullins, et sur le 
bnrd de la rivière et du chemin de fer. L'on trou-
vera dans cette maison , salon de compagnie , 
abonnemens aux.journaux et un cabinet littéraire, 
bains et toutes les commodités de la vie. L'on 
servira aussi dans les appartemens. 

S'adresser, pour voir et traiter.dans ladite mai-
son, ou pour avoir des renseignemens , à l'hôtel 
des Courriers , rue St-Dominique, n. 12, à Lyon. 

* (1803 1D 

MÉDAILLE ET BREVET. 

™nr^S*Wt°?raPhiques de bureau, donnant 

i&TBo'àSwfc6 écriture ftite sur papier" 

S'adresser franc de port, pour avoir le . 
prospectus , à M. Pierron , rue St-Honoré , i 
n° 123 , passage d'Aligre. 

(1987) BONNE RÉCOMPENSE. 

Il a été perdu, lundi, 8 courant, entre ç 
et 10 heures du soir, depuis la rue St-Domi-
nique jusqu'aux Massues, une bague en or , 
dite jonc, garnie de sept roses, diminuant 
graduellement de grosseur, et dont les gros-
ses sont taillées en ovale. 

Ceux qui l'auraient trouvée , ou qui pour-
raient en donner des renseignemens , sont 
priés de s'adresser chez M. Teissier cadet, 
marchand chapelier, rue St-Dominique , n° 
15, à Lyon. 

(1964 5)La pharmacie de MACORS fils aîné, 
successeur de Paul MACORS père, est toujours 
établie rue St-Jean , n° 30, à Lyon. Ce n'est 
absolumentque dans cette pharmacie que l'on 
trouve le véritable sirop vermifuge, approuvé 
par décret spécial, et le sirop pectoral de mou 
de veau fait par distillation. On fera connaître 
ultérieurement, par les journaux , lors-
qu'un dépôt de ces sirops sera établi dans la 
pharmacie que vient d'élever le sieur Paul 

MACORS fils cadet , rue Puits-Gaillot, en 
face le Théâtre , à Lyon. 

DÉPURATIF 
£Ht Sang» 

L'extrait de salsepareille composé , du docteur 
Smith, médecin anglais , quai St-Antoine, n. 21, 
maison des Bains , à Lyon , est le remède le plus 
efficace pour les dartres, les éruptions, les ulcères, 
et toutes les maladies de la peau et du sang. Les 
personnes mariées ou sur le point de l'être , qui 
auraient raison de craindre pour des vices cachés 
ou des restes de mercure , peuvent, en toute as-
surance , avoir recours à ce remède , qui purifie et 
adoucit le sang , et rétablit la santé. 

Se vend au prix de 3 fr. la boite. 

Se vend aussi chez M. Vernet, pharmacien , 

place des Terreaux, n. 13. (1950 21) 

T*w "vwv xlfflK 
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Les nombreuses guérisons obtenues journelle-

ment par l'usage du sirop concentré de salse-
pareille, le distinguent de toutes les prépara-

tions de ce genre, sous quelles dénominations et 
sous quelles formes qu'on les présente. 

Se vend toujours à la pharmacie de QUET , 
rue de l'Arbre-Sec, n. 32 , à Lyon. (On fait des 
envois.) 

(Voir le Constitutionnel du 6 mai et la Ga-
zelle de France du 23 du même mois.) 

(1887 5) 

Maladies Secrètes 
et de la peau. 

SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPA-

REILLE , 

Préparépar COURTOIS, pharmacien à Lyon, 
ancien interne des hôpitaux eivils et mi-
litaires, place des Pénilens-de-la-Croix, 
à Saint-Clair , près de la Loterie. 

Ce sirop est approuvé des académies de 
médecine, comme le plus puissant dépuratif 
de la masse du sang, favorisant promptement 

j la sortie des virus dartreux et vénérien , in-

! dispensable après l'usage du mercure dont il 
j détruit totalement les traces ; spécifique le 

plus actif, le plus certain et le plus prompt 
contre les âpretés et toutes les maladies qui 
ont leur siège dans le sang, telles que scro-
fules , scorbut, gales , boutons, et toutes les 
maladies de la peau, engorgement des glan-
des et des articulations , rhumatisme, goutte, 
les fleurs blanches des femmes, et contre les 
écoulemens récens ou invétérés. 11 est prouvé 
par l'expérience que deux bouteilles procu-
rent une guérison radicale. 

Le public est prié de ne point confondre 
ce précieux médicament avec tous autre s re-
mèdes de ce genre annoncés eu termes pom-
peux , et dont le vil prix pourrait séduire bien 
des gens dont tant de charlatans exploitent si 
effrontément la crédulité. Les nombreuses 
guérisons obtenues par l'usage de ce sirop en 
font le plus bel éloge. On fait des envois. Af-
franchir et joindre un mandat sur la poste. 
Des dépôts existent dans toutes les villes et 
à l'étrangea. (845 38) 
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FONDS PUBLICS. 
BOURSE DE LYON.-10 juillet 1833. 

Cinqp. o\o aucomp. j. du 22 mars . » 
 fin courant 

Trois p. opau comp. j. du 22 juin. » 
 tin courant. . , . . . » 

BOURSE DE PARIS du 9 juillet. 

Cinq p. Oio , 104f 25 104f35 104f 30 104f20 
—fin courant, 104f 50 104f 50 104f35 104f 50 
Empr. 1831 , 
Quat.p.Om , 94f50 
Trois p. 010 , 77f40 77f45 77f60 77f60 
—fin courant, 781'55 78f60 77f 40 77f30 
Naples, 92fJ5 92f 92f 92f 
—fin courant, 92f 40 92f 40 92f 10 92f 10 
Emp. d'Esp. 88f3[4 
Rente perp. , 741' 3[4 

Emp'rem. , 91518 ' " 

Emp. beige, 94 li2 /g A* M 
Haïti, >■ VcgLV #/ 
Act.delaban. » V$»» 
Quat. canaux. 1153 75 
Caisse hypot. 580 

COURS DES MARCHANDISES. 

Colza, disp., 102 à 101 
•courant du mois , 103 à 102 

—juin, » 
—juillet et août , » 
—6 derniers mois , 104 à 103 
—4 derniers mois , 104 à 105 
Lille , 93 50 
Voiture, 4 75 
3p6 disp. Montpellier , 180 à 182 50 
-- Courant du mois , 180 à 182 50 
—j uin, » 
- juillet et août. 182 50 à 185 
~4derniers , 185 à 190 
—6 derniers , » 
Les Cafés ont donné lieu aujourd'hui à quelque 

affaires. Les prix se sont affaiblis. 

Spectacles du 12 juillet. 

GRAND-THÉATRE. 

Relâche. 

CÉLESTINS. 

Etienne et Robert, vaud. — 1" partie des 
Exercices de M. Valli.—Grillo , vaud. -

2° partie.—Maison en Loterie, vaud. 

Anselme PETETIN. 

Typographie de L. BOITEL , quai Saint-An-

toine, n. 36. 


